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BONNE ANNEE

A tous ses lter,à tous ses
ablonnés et ses alinonceurs, LE

l'Rîx COURANT Se 7tlitn p aisîr et
uit dievoir Lie présenter' ses plus sin-

e,-.c c.hUc .a ,ronsA .

Ç'a' et li.

Les privilèges liToici un modi)011ficationi
d'ouvriers t rès importante à la loi

Augé, que nous avons oub)lié dje si-
gîîaler la Semaine dernière et, quîe
l'on remarquera à l'article 201:fk (le
la loi dont nîous publions le texte
plus loin. lia loi Augé décrétait
que le propriétair-e était obligU de.
-payer le fournisseut, de îîîaté,-iaux,
quand même il eût déj,.t payé à l'en-
trepreneur la totalité de son con-
tr-at. La nouvelle loi établit que
l'avis donné pmar les fournisseurs
d-e--mat4-riatîx-opère une saisie-arrê-l--
entre les mains du propriétaire,
mais seulement pour ce qui restera
dû à l'entrepreneur, c'est-à-dire, en
sus de tout ce qui aura été payé,'pour travaux exécutés, sur certificat
(l'architeete. Le propriétaire se trou-
ve ainsi dégagé du r-isque d'avoir
à paye:' ses travaux deux fois.

C'est aux fournisseurs de maté-
riaux à flaire diligence pour exercer
leur privilège;

Le-égime des On im porte, dans
peaux brutesen divers pays d'Europe

France. et notamment emi Aîî-
gleterre, pour y être abattus, les
bestiaux vivants, d'origine extra-
européerîne. La question s'est éle-

<le savoir si les peaux brutes qui
viennent de ces animaux doivent
être considérées, à l 'entrée eii Fran -
ce, commîe des peàux européennes
ou b)ien si elles restent sou:mises aux
conditions résultant de leur origine
pyinîitive.

Appelé à émettre un avis àI ce su-
jet, le Comité consultatif (les -arts
et manufactures a déclaré, dlans sa
Éanee du--2t3 octobre derni-er, -qune

l'abatage, loin de f'aire passer la
peau clans une catégorie dlu Tarif

>sinté et delbonhleuri. Comimela vie effet d'affranchit celle-ci du droit
est courte et le temps précieux, les de douane dont elle est passible
comupliments les mioinis longs, sont lorsque l'animal est importé sur
les mueilleurs ; aussi nous résumnerons ,pied. Le Comité a fait remarquer,
tlotut ce (lui nous i-este à lire en ces i d'autre part,.que les peaux <les ani-

- d cour ione'maux extra européens sacrifiés en
deux imiots, partis dcSr:BneEux ope ne subissent, en réalité, du
Année ! ifait de l'abatage, aucune transfor-

niation dans leur nature et leur
consistance et qu'elles ne peuvent,
dès lors, qu'être considérées comîme
ayanît conservé leur- individualité
d'origine. Dans ces conditions, il
pr-opose d'appliquer la surtaxe d'en-
trepôt, aux produits dont il s'agit.

.Cet avis a été ratifié par les dé-
partemuents ministériels compétents.

A tîx termes de la loi du Il janvier
189'? (tab>leau (1), les peaux de mon-
to!i ei laine d'Australie, du Cap et
de s Indes sont exonérées de la sur-
taxe d'entrepôt., àl l'importation des
pays dýEurope. Il est bien entendu
que. la. présente décision ne porte
aucu ne at.teinte àcette disposition.-
lie Sémiaphore de Marseille.

L'Expositio. L.e projet d'une expo-
in de siècie sition universelleâàParis,

à Paris en 1900, continuant la sé-
rie des expositions tous les onze ans
et c'ôturant le dix-neuvième siècle,
r-encontre des oppositions de plus en
plus vives, de plus en plus séricuses
cei France. Ce n'est plus seulement
la province qui refuse de s'immoler
à Paris pendant les six mois d'été
de 1900 ; l'oppositionî la plus formi-
dable vient de Paris et. non Seule--
ment d'industriels et de négociants,
mais <le députés et d'économistes.

D)ans un article publié par l'Eco-

Beaulieu critique avec beaucoup de
raison et de raisons cet engouement
pour- les expositions qui fait partie
(lu caractère moderne. Il débute
ainsi.

'lIl p.traît que nombre <le gens ne
peuvent supporter l'idée lue la
France renoncerait une bonne fois à
convier -le inonde entierà parcourir
d'artificielles rues dlu Caire, à ad-
nitrer dnes danses- d-i ventre et toute
la reproduction <le lieux et des
moyens de plaisir habituels chez
tous les peuples. Mettre Paris sans
de.isus-dessous, pendant une bonne
demi-douzaine d'années, les trois
qui précèdent la foire et les trois
qui la suivent ; rendre Paris insup-
portable, coûteux, scandaleux pen-
dant les six mois qu'elle dure; ame-
ner du fin fond des provinces les
plus reculées et les plus naïves,
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